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Ordre d.'Alcatitara. (Espagne.)

Son origine est inconnue. Quelques - uns la
font remonter jusqu’en 1 158 , où ils disent que
cet Ordre fut institué sous le nom de Saint-
Je an-du-Toi rier. Ce qu’il y a de certain, c’est
qu’en 1176 il y avoit des frères de ce nom, comme
il paroît par un privilège qui leur fut accordé
cette même année par Ferdinand 111 , roi de
Castille. Cependant, je place la fondation de cet
Ordre en 1177 , parce que c’est à cette époque
qu’il fut reconnu et confirmé, comme religion
militaire, par une bulle d’Alexandre III.

Les nouveaux chevaliers furent mis sous Ja
règle de saint Benoît : ils s’imposèrent en même
temps l’obligation spéciale de faire une guerre
perpétuelle aux Maures jusqu’à leur entière ex¬
pulsion du royaume de Léon , et l’on peut dire
qu’ils s’en acquittèrent à leur honneur.

Vers 1212, Alphonse IX , roi de Castille et de
Léon , ayant conquis Alcantara, ville de l’Estra-
madure, en confia la garde aux chevaliers de
Calatrava : ceux-ci, cinq ans après, la remirent
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aux chevaliers de Saint-Jeaii-du-Poirîer, qui,
de ce moment , prirent le nom d ’ALcantara ,
qu’ils n’ont pas quitté depuis.

L’administration de cet Ordre, qui a rang après
l’ordre de Calatrava, fut réunie à la couronne
d’Espagne, sous le règne de Ferdinand Y, dit
le Catholique. Les chevaliers demandèrent alors
la permission de se marier, et le pape Inno¬
cent VIII la leur accorda.

La croix d’Alcantara est semblable à celle de
Calatrava , excepté seulement qu’elle est verte ,
tandis que celle de Calatrava est rouge. (Pag. 53,
pl. II, n° 5. )

Elle est attachée à un ruban vert. Les cheva¬
liers la portent en or sur l’estomac, et brodée
en soie sur le côté gauche de l’habit et du man¬
teau, qui est blanc.

OBSERVATION GÉNÉRALE.

Les trois grands ordres d’Espagne sont mili¬
taires. A la preuve de pureté de sang , ou de
noblesse, que les candidats doivent faire , ils
sont tenus d’en joindre une autre , qui consiste
à montrer qu’ils n’ont jamais eu dans leurs fa¬
milles ni juifs, ni Maures , ni hérétiques , ni per-
sonnequiaitétéreprisdel’inquisition. Voyez sur
ces Ordres le père Hélyot, tome 5.
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